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NOTE DE PRESENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

 – BUDGET COMMUNAL 32300 – 
 

 
 

 
 
 

 

◼ RAPPEL 

 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une 

présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit 

jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

 

La présente note répond à cette obligation : elle sera disponible sur le site internet de la 

Commune pour l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées par la Commune entre 

le 1er janvier et le 31 décembre 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

COMPTABILITE - BUDGET COMMUNAL - NOTE DE PRESENTATION CFU 2025 - Page 2 
 

 

◼ LE CADRE GENERAL DU BUDGET 

 
Document unique et entièrement dématérialisé, le CFU présente à la fois des données 
d’exécution budgétaire et des informations patrimoniales. Ces données se complètent 
pour permettre de mieux apprécier la situation financière du budget de la Commune. 
 
Il simplifie ainsi les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans 
remettre en cause leurs prérogatives respectives. 
 
Le CFU modernise l’information budgétaire et comptable et supprime les doublons qui 
existaient entre le Compte Administratif et le Compte de Gestion. Grâce à ce 
rapprochement, l’exécution budgétaire et les informations patrimoniales se complètent 
pour une meilleure appréciation financière du budget. 
 
 
Le CFU, comme le Compte Administratif, retrace l’ensemble des dépenses et des recettes 
réalisées sur la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile, 2025 
pour ce qui est de la présente note. 
 
Le CFU 2025 sera soumis à l’approbation du Conseil Municipal lors de sa séance du 23 
avril 2026. 
 
Le budget de notre collectivité est structuré en deux sections, chaque section étant elle-
même scindée en dépenses et en recettes : 

√ La section de fonctionnement qui concerne la gestion des affaires courantes, 
√ La section d’investissement qui a vocation à préparer l’avenir avec des opérations 
d’ampleur variable et visant à améliorer ou à conserver le patrimoine de la 
Commune. 

 
 
 
Précisions : 
 
Les opérations dites « réelles » sont les opérations qui ont un impact direct sur la trésorerie, il 
s’agit des encaissements et des décaissements effectifs. 
 
Les opérations dites « d’ordre », comme par exemple les amortissements, qui contribuent 
néanmoins à équilibrer les budgets, n’ont pas de conséquence sur la trésorerie, elles ne 
représentent que des jeux d’écritures :  
• Elles ne donnent lieu ni à encaissement, ni à décaissement 
• Elles sont retracées en dépenses en recettes de fonctionnement et d’investissement 
• Elles sont équilibrées 
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◼ LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
Le budget de fonctionnement permet à notre Collectivité d’assurer le quotidien. Cette 
section regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 
courant et récurrent des services communaux. 
 
Il est constaté une hausse des dépenses réelles de fonctionnement de 1.55% par rapport à 
2024. 
 
Outre le résultat reporté de 2024 qui représente 3.73% des recettes 2025, les recettes de 
fonctionnement peuvent être regroupées principalement en 2 grandes catégories, à 
savoir :  

√ Les impôts et taxes (chapitre 73) qui comprend principalement la fiscalité reversée 
par l’Agglomération et la fiscalité locale (chapitre 731) pour 55.89 % des recettes 
√ Les dotations et subventions versées par l’Etat et autres financeurs (chapitre 74) 
pour 23% des recettes 

 
 
 

DEPENSES REELLES CFU 2025 RECETTES REELLES CFU 2025 
011-Charges à caractère 
général 

1 123 327.97 € 013-atténuations de charges 14 100.17 € 

012-Charges de personnel 1 455 031.55 € 70-Produits de services 87 310.99 € 
014-Atténuation de charges 60 691.00 € 73-Impôts et taxes 546 686.65 € 
65-Autres charges gestion 471 493.39 € 731-Fiscalité locale 2 245 455.00 € 
66-Charges financières 66 579.02 74-Dot. et participations 923 968.59 € 
67-Charges exceptionnelles 0.00 € 75-Autres produits de gestion 44 880.12 € 
  76-Produits financiers 4.56 € 
  77-Produits spécifiques 0.00 € 
Total dépenses réelles 3 177 122.93 € Total recettes réelles 3 862 406.08 € 

DEPENSES D’ORDRE  RECETTES D’ORDRE  
023-Virement investissement  042-Opérations ordre 4 911.40 € 
042- Opérations ordre 243 392.85 €   
Total dépenses d’ordre 243 392.85 € Total recettes d’ordre 4 911.40 € 
  002-Résultat 2024 reporté 150 000.00 € 

TOTAL DES DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

3 420 515.78 € 
TOTAL DES RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 
4 017 317.48 € 

 
 
L’année 2025 a généré un excédent de fonctionnement de 596 801.70 € avec le résultat 
2024 reporté. 
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1 - les dépenses de fonctionnement   

 
 BP + DM 2025 CFU 2025 

TOTAL DEPENSES REELLES 3 226 756.52 € 3 177 122.93 € 

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 250 874.09 € 243 392.85 € 

TOTAL SANS VIREMENT 3 477 630.61 € 3 420 515.78 € 

VIREMENT EN INVESTISSEMENT 466 193.79 €  

TOTAL DES DEPENSES 3 943 824.40 € 3 420 515.78 € 
 
 
 
 
Le chapitre 011 comprend les dépenses à caractère général pour le fonctionnement des 
structures et des services : les charges liées aux fluides, à l’énergie, aux fournitures, 
contrats de prestations de services, la maintenance, les assurances et l’entretien des 
bâtiments publics et la voirie …  
 
Le chapitre 012 regroupe toutes les dépenses de personnel. Il représente 42.54% des 
dépenses de fonctionnement. 
 
Le chapitre 014 : l’article 55 de la loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU) impose 
pour certaines communes de disposer d’un taux minimum de logements sociaux. En cas 
de manquement, la Commune est assujettie a des pénalités qui sont prélevées sur la 
fiscalité. 
Pour la Commune il n’est que de 10.33% alors qu’il devrait atteindre 25%. 
Les pénalités pour 2025 ont été de 60 690.96 €. 
 
Le chapitre 65 est principalement constitué des indemnités des élus pour 123 431.90 €, 
des participations obligatoires pour 177 901.97 € et de 140 025.36€ au titre des subventions 
aux associations. 
 
 
Le chapitre 66 correspond au remboursement des intérêts des emprunts pour 1.95% 
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2 - les recettes de fonctionnement 

  
 
 BP + DM 2025 CFU 2025 

TOTAL RECETTES REELLES 3 788 913.00 € 3 862 406.08 € 

TOTAL RECETTES D’ORDRE 4 911.40 € 4 911.40 € 

RESULTAT REPORTE 2024 150 000.00 € 150 000.00 € 

TOTAL DES RECETTES 3 943 824.40 € 4 017 317.48 € 
 
 
Le chapitre 013 retrace les remboursements de rémunération suite aux arrêts maladie et 
accident de travail. 
 
Le chapitre 70 concerne le produit des services et des ventes directes. Les principales 
ressources de ce chapitre sont les paiements effectués pour les concessions cimetière, 
les redevances d’occupation du domaine public et le remboursement du personnel mis à 
disposition de l’Agglomération et de Fougeré pour notre Police Municipale. 
 
Pour le chapitre 73, la recette la plus importante est l’attribution de compensation 
(414 005.00 €) et la dotation de solidarité (64 969.50 €) versées par la Communauté 
d’Agglomération.  
65 399.43 € ont été versés cette année au titre du fonds départemental des DMTO (taxe 
perçue à l’occasion d’une vente). Il s’agit là d’un marqueur important de la baisse du 
nombre de transactions immobilières sur la Commune. 
 
Le chapitre 731 concerne la fiscalité locale. En 2025, le Conseil Municipal a validé 
l’augmentation des différents taux d’imposition de 4%, à savoir 38.75% pour la Taxe sur le 
Foncier Bâti, 52.62% pour la Taxe sur le Foncier Non Bâti et 20.98% pour la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires après un gel des taux depuis 2017. La taxe sur 
les pylônes s’élève 84 110.00 €. 
Les recettes de ce chapitre représentent 55.89% des recettes de fonctionnement 
 

Chapitre et compte Titres 2024 Titres 2025 % 

73 – Impôts et taxes    

     Attribution de compensation 414 005.00 € 414 005.00 €  

     Dotation de solidarité communautaire 86 322.50 € 64 969.50 € -0.25% 

     Fonds départemental des DMTO 82 707.88 € 65 399.43 € -0.21% 

     Autres impôts 1 286.53 € 2 312.72 € 0.80% 

731 – Fiscalité locale    

     Impôts directs locaux 2 035 714.00 € 2 161 345.00 € 0.06% 

     Autres contributions directes 5 229.00 € 0.00 €  

     Taxe sur les pylônes électriques 79 924.00 € 84 110.00 € 0.05% 

Total général 2 705 188.91 € 2 792 141.65 €  
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Le chapitre 74 concerne essentiellement les dotations de l’Etat, le FCTVA et les 
allocations compensatrices. 
 
Focus sur les dotations de l’Etat au profit de la Commune de 2022 à 2025 : 
 

Année 2022 2023 2024 2025 
74111 Dot. Forfaitaire 335 522 € 338 988 € 337 694 € 332 239 € 
741121 Dot. Solidarité rurale 87 929 € 98 124 € 107 326 € 111 265 € 
741127 Dot. Nat. de péréquation 48 873 € 43 986 € 39 587 € 19 794 € 

Total  472 324 € 481 098 € 484 607 € 463 298 € 
Evolution en %  1.86 % 0.73 % -4.40% 

 
 
 
Le chapitre 75 concerne les autres produits de gestion courante essentiellement 
constitués des revenus des locations des salles et des fermages. 
 
Le chapitre 76 concerne le revenu des parts sociales du Crédit Agricole pour 4.56 €. 
 
Le chapitre 77 n’a fait l’objet d’aucune écriture en 2025. 
 
 
 
Epargne dégagée sur la section de fonctionnement : 
 
 
 CFU 2025 
Recettes réelles de gestion courante 
-dépenses réelles de gestion courante 
(hors charges et produits exceptionnels) 

3 862 406.08 € 
-3 177 122.93 € 

= épargne brute (CAF brute) 685 283.15 € 
L’épargne brute doit permettre de couvrir en priorité le remboursement de la dette en capital, et 
au-delà, une partie des dépenses d’investissement. 
Le taux d’épargne brute de 17.74% indique la part des recettes réelles de fonctionnement qui 
peuvent être consacrées pour investir ou rembourser de la dette. 

-capital de la dette 503 946.97 € 
= épargne nette (CAF nette) 181 336.18 € 
L’épargne nette est l’épargne disponible pour financer les dépenses d’investissement 

 
 
Ce faible volume d’épargne nette va contraindre la Commune à recourir à l’emprunt pour 
financer son programme d’investissement, et notamment pour assurer le financement de 
la réhabilitation de l’espace du Marillet en CLSH. 
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Au final, l’écart entre le volume total des recettes réelles de fonctionnement et celui des 
dépenses réelles de fonctionnement constitue la capacité d’autofinancement brute, 
c’est-à-dire la capacité de la Commune à financer elle-même ses projets 
d’investissement.  
Pour l’année 2025, cet écart est de 685 283.15 €. 
 
 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et 
de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux projets de la commune à moyen 
ou long terme. L’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroître le patrimoine de 
la commune : achat de matériels durables, construction ou aménagement de bâtiments, 
travaux d’infrastructure … 
Les dépenses d’investissement comprennent également le montant du remboursement en 
capital des emprunts. 
 
 
 
DEPENSES REELLES CFU 2025 RECETTES REELLES CFU 2025 

16-Emprunts et dettes 503 946.97 10-Dotations, fonds divers 592 780.06 € 
20-Immobilisations 
corporelles 

0.00 € 13-Subventions d’équipement 356 521.25 € 

204-Subventions 
d’équipement versées 

58 961.00 € 16-Emprunts et dettes 575.00 € 

21-Immobilisations 
corporelles 

147 166.03 €   

23-Immobilisations en cours 971 292.67 €   
27-Autres immo. financières 105 170.86 €   
Total dépenses réelles 1 786 537.53 € Total recettes réelles 949 876.31 € 

DEPENSES D’ORDRE  RECETTES D’ORDRE  
040-Opérations d’ordre 4 911.40 € 040-Opérations d’ordre 243 392.85 € 
041-Opérations patrimoniales 67 048.66 € 041-Opérations patrimoniales 67 048.66 € 
    
Total dépenses d’ordre 71 960.06 € Total recettes d’ordre 310 441.51 € 
001 – solde 2024 reporté 118 170.70 €   

TOTAL DES DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT 

1 976 668.29 € 
TOTAL DES RECETTES 

D’INVESTISSEMENT 
1 260 317.82 € 

 
L’année 2025 a généré un déficit d’investissement de 716 350.47 €. 
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  Grands travaux : 
 

BATIMENTS  

DOJO 620 763.15 € 
Etudes CLSH 174 392.11 € 
Travaux club house (solde) 72 574.34 € 
DOJO 620 763.15 € 

EQUIPEMENTS  

Rotobroyeuse CTM 21 000.00 € 

ESPACES URBAINS  

Parking Etang Pinou 147 675.19 € 
Foncier ZAC le Redoux (solde) 105 170.86 € 
Eclairage public 47 941.00 € 
Démolition maison – Future Gendarmerie 40 881.60 € 
Sculpture rond point 4 800.00 € 
Aménagement de la rue Payraudeau 3 492.00 € 
 
 
 
Les restes à réaliser, en dépenses, s’élèvent à 342 489.64 €. Ils concernent 
principalement les investissements suivants :  

 
× la MO pour le futur CLSH     109 810.75 € 
× l’éclairage public      62 313.00 € 
× travaux du Dojo      36 347.60 € 
× parking de l’Etang Pinou      23 812.84 € 
× achat d’un four au restaurant scolaire    23 553.60 € 
× les exhumations suite aux reprises de concessions  21 440.00 € 
× la sécurisation des Bouchais       20 295.72 € 
 

 
 
 
 En recettes, en plus de l’autofinancement, coexistent, les recettes dites patrimoniales 
telles que les recettes perçues en lien avec les permis de construire (taxe 
d’aménagement) et les subventions perçues en lien avec les projets d’investissement 
retenus. 
 
 
Le chapitre 10 est composé du remboursement du FCTVA pour 181 061.36 €, de 26 078.18 € 
de taxes d’aménagement et de 385 640.52 € d’excédent de fonctionnement 2024 capitalisé. 
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Les sommes titrées au chapitre 13 concernent les opérations ci-dessous. La recherche de 
subvention est systématique pour nos investissements. 
 
 

Financeur et projet CFU 2025 

Agglomération – Solde FDC la Borgerie 30 905.68 € 

Agglomération – Solde FDC ZAC le Redoux 82 624.00 € 

Sydev – Solde rénovation énergétique la Borgerie 22 061.20 € 

Préfecture – Solde Fonds Vert la Borgerie 20 762.27 € 

Agglomération – FDC Construction d’un Dojo (70%) 145 539.60 € 

Agglomération – FDC parking de l’Etang Pinou (50%) 41 311.00 € 

Sydev – Mise en place de la GTB 13 317.50 € 

  

TOTAL  
 
 
Les restes à réaliser en recettes s’élèvent à 143 685.15 €. Ils concernent principalement 
les subventions suivantes :  

 
× Fonds de concours (solde DOJO)     62 374.15 € 
× Conseil départemental - CLSH     40 000.00 € 

 
 
Au final, cette section est déficitaire en 2025 et s’explique par le décalage de 2 ventes : 
la Gendarmerie avec une procédure spécifique d’instruction du permis de construire, et 
la cession de terrains ZAC le Redoux dans l’attente de la signature d’un avenant au 
traité de concession avec Vendée Expansion. 
1 020 697.78 € de ventes ont ainsi été reportés sur 2026. 
 
 

ETAT DE LA DETTE 

 
La dette de la Commune représente l’ensemble des emprunts contractés non encore 
remboursés. 
 
La Collectivité porte une attention particulière à la dette et à son évolution. 
Cette gestion vigilante du niveau d’endettement permet à la Commune de porter ses 
projets. De ce fait, un recours à l’emprunt dans les prochains mois est tout à fait 
envisageable sans mettre en difficulté la Commune. 
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La structure de la dette ne présente pas de danger, il n’y a pas d’emprunts toxiques et les 
emprunts restant sont à taux fixe. 
 
Evolution de la dette :  
 

 
 
Le graphique suivant montre l’évolution des annuités à régler dans le futur. 
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Au 1er janvier 2025, l’encours de la dette s’élevait à 3 940 718.26 € 
 
Il a été remboursé en 2025 :  
 

Annuité de l’année 2025 
En capital 503 946.97 € 

En intérêts 57 149.64 € 

Total 561 096.61 € 

 
 
Au 31 décembre 2025, l’encours de la dette est alors passé à un montant de 3 429 075.98 € 
 
En 2025, la Commune n’a pas eu recours à un nouvel emprunt pour financer les 
programmes d’investissement. Le dernier emprunt souscrit a été mobilisé en date du 18 
novembre 2024. 
 
 
Capacité de désendettement : 
 
 

 CFU 2025 
En-cours de la dette au 31.12.25 3 429 075.98 € 
Epargne brute 685 283.15 € 
Capacité de désendettement (en années) 5.00  
Ce ratio indique le nombre d’années qu’il serait nécessaire à la Collectivité 
pour rembourser l’intégralité de son encours de dette, en supposant 
qu’elle y consacre toutes ses ressources disponibles. 

 
 
Pour rappel, on considère que la situation d’une collectivité est inquiétante lorsque le 
nombre d’années pour rembourser la dette avec son épargne brute est supérieure à 12. A 
partir de 15, la situation d’endettement de la Collectivité est considérée comme 
particulièrement dégradée voire intenable à moyen ou long terme. 
 
 
Taux d’endettement : 
 
 

 CFU 2025 
En-cours de la dette au 31.12.25 3 429 075.98 € 
Recettes réelles de fonctionnement 3 862 406.08 € 
Taux d’endettement 88.78 %  
Ce taux mesure la charge de la dette d’une collectivité relativement à sa 
richesse. 

 
 
En 2025, l’encours de la dette est de 885.38 € par habitant. 
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RESULTAT 2025 ET AFFECTATION AU BUDGET 2026 

 

FONCTIONNEMENT BP + CESSIONS REALISATIONS (RATTACHEMENTS) 

        

1 - Dépenses 3 943 824,40 3 420 515,78 (39 975,84) 

        

2 - Recettes 3 943 824,40 3 867 317,48 (2 675,00) 

Excédent 2024 (art. 002)   150 000,00   

Recettes après affectation   4 017 317,48   

        

RESULTAT   596 801,70   

INVESTISSEMENT BP + CESSIONS REALISATIONS REPORTS 

        

1 - Dépenses 3 654 959,77 1 858 497,59 342 489,64 

Déficit 2024 (art. 001)   118 170,70   

Dépenses après affectation   1 976 668,29   

        

2 - Recettes 3 654 959,77 1 260 317,82 143 685,15 

        

RESULTAT   -716 350,47 -198 804,49 

TOTAL GENERAL PREVISIONS REALISATIONS REPORTS 

        

1 - Dépenses totales 7 598 784,17 5 397 184,07   

2 - Recettes totales 7 598 784,17 5 277 635,30   

        

RESULTAT GLOBAL 2025   -119 548,77 -198 804,49 

 

    

AFFECTATION DU RESULTAT 

        

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT  596 801,70 

* Section d'investissement (art. 1068) 596 801,70 

* Section de fonctionnement (art. 002)   
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CONCLUSION 

 
 En fonctionnement :  
 

 Des efforts de gestion en matière de charges courantes malgré un contexte 
économique défavorable 
 Charges de personnel en hausse mais toutefois maîtrisées à hauteur de 42.54% 
des dépenses de fonctionnement 
 Un soutien constant aux associations vicomtaises et des moyens importants 
alloués au Centre de Loisirs « Arc en Ciel » 

 
 
 En Investissement :  
 

 Un programme soutenu 
 Une recherche continue de financements externes 
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NOTE DE SYNTHESE 
DU BUDGET PRIMITIF 2026 – BUDGET 32300 

 

 
 
 

◼ RAPPEL 
 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une 

présentation brève et synthétique retraçant les informations financières 

essentielles soit jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir 

les enjeux.  

 

La présente note répond à cette obligation. Elle est disponible sur le site internet de 

la Commune. 

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des autorisations budgétaires ouvertes en 

dépenses et recettes par le Conseil Municipal pour l’année 2026. Il respecte les 

principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. 

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel 

pour la Collectivité.  

Il concrétise les orientations de la Municipalité dans la continuité des informations 

contenues dans le rapport d’orientations budgétaires. 

Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il 

se rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au 

représentant de l’Etat dans un délai maximum de 15 jours après la date limite de 

vote du budget. Par cet acte, le Maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les 

opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui 

s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

 

Le Budget 2026 sera voté le 23 avril 2026 par le Conseil Municipal.  
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Le Budget Primitif a été préparé dans un contexte politique national particulier : 

celui des économies imposées par le déficit public français. 

Les collectivités locales sont associées aux efforts de maîtrise du déficit avec, entre 

autres, la non-revalorisation de la DGF, la hausse annuelle de 3 points de cotisation 

à la CNRACL depuis 2025 étalée sur 4 ans et une incertitude quant à l’évolution des 

bases fiscales. 

 

Le contexte géopolitique international fait aussi craindre une forte inflation liée au 

prix du pétrole et son impact sur l’acheminement et les matières premières. 

 

Il a été réalisé sur les bases du Débat d’Orientation Budgétaire présenté le 21 avril 

2026. Il a été établi avec la volonté de : 

 

• Maîtriser les dépenses de fonctionnement et notamment la masse 

salariale 

• Maintenir le niveau des services à la population et la capacité d’investir 

pour la commune 

• Soutenir la dynamique associative 

 

 

 

◼ SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes 
nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  
 
Le budget 2026 s’inscrit dans une période de transition avec l’installation d’une 
nouvelle équipe. 
Au regard du temps imparti, le budget 2026 poursuit principalement des actions 
déjà enclenchées. 
 
L’objectif du budget 2026 est de contenir les dépenses de fonctionnement :  
 

* par une rationalisation des achats au niveau de chaque service face à 
une forte inflation 
* par la recherche constante d’économies par la renégociation de certains 
contrats ou la recherche d’économie énergétique 
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 Les dépenses 
 

LIBELLE BP 2025 BP 2026 Evolution 
011 - Charges courantes 1 158 585.00 € 1 134 620.00 € -2.07% 
012 - Charges de personnel 1 455 140.00 € 1 412 02600 € -2.96% 
014 - Atténuation de produits 52 800.00 € 70 000.00 € 32.58% 
65 - Autres charges 490 524.00€ 456 682.00 € -0.07% 
66 - Charges financières 68 507.52 € 59 000.00 € -13.88% 
67 - Charges spécifiques 1 000.00 € 0.00 €  
Total dépenses réelles 3 225 049.00 € 3 134 328.00 € -2.81% 
023 - Virement en investissement 466 193.79 € 302 335.97 €  
042 - Opérations d’ordre entre sections 250 874.09 € 257 368.43 €  
Total des dépenses d’ordre 718 575.40 € 559 704.40 €  
TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 3 943 624.40 € 3 694 032.40 €  
 
 
Le total des dépenses de fonctionnement s’élève à 3 694 032.40 €, composé de 
3 134 328.00 € pour les dépenses réelles, 257 368.43 € pour les dépenses d’ordre et 
302 335.97 € pour le virement à la section d’investissement. 
 
Le chapitre 011 comprend principalement les charges liées aux fluides, à l’énergie, 
aux fournitures, contrats de prestations de services, la maintenance, les 
assurances et l’entretien nécessaires à la préservation et à la sécurisation du 
patrimoine communal. 
D’après les prévisions, l’année 2026 devrait être marquée par un « tassement » de 
l’inflation. Pour autant, le Budget se voudra prudent quant aux prévisions. 
 
Les charges de personnel connaissent, quant à elles, une faible diminution par 
rapport au BP 2025 suite au départ de 4 agents, et malgré la prise en compte des 
revalorisations réglementaires des salaires, la hausse du taux de cotisation 
CNRACL de 3 points ainsi que la participation employeur pour la mutuelle qui 
devient obligatoire à compter du 1er janvier 2026. 
 
Le chapitre 014 concerne le prélèvement effectué et calculé en fonction du nombre 
de logements sociaux manquants sur la Commune. Sous la précédente mandature, 
ce prélèvement était ensuite affecté à l’Agglomération pour financer des 
acquisitions foncières et immobilières pour la réalisation de locatifs sociaux. 
Nous sommes en attente de savoir si ce dispositif sera reconduit. 
 
Le chapitre 65 concerne les indemnités des élus revues à la baisse de plus de 
20 000.00 € par rapport à 2025 par décision et volonté d’exemplarité de la nouvelle 
équipe au regard des contraintes budgétaires. Les subventions aux associations 
ainsi qu’au CCAS sont maintenues marquant ainsi la volonté de maintenir un 
accompagnement des structures associatives malgré le contexte. 
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Le chapitre 66 concerne le remboursement des intérêts d’emprunt (six emprunts en 
cours). 
 
 
Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, la section de fonctionnement dégage 
un virement de 302 335.97 € € au profit de la section d’investissement. 
 
 
 Les recettes 
 

CHAPITRE BP 2025 BP 2026 Evolution 
002 - Résultat reporté N-1 150 000.00 €   
013 - Atténuations de charges 15 000.00 € 10 000.00 € -33.33% 
70 - Produits de gestion courante 75 480.00 € 83 080.00 € 10.07% 
73 - Impôts et taxes 550 343.00 € 506 896.00 € -7.89% 
731 - Fiscalité locale 2 218 000.00 € 2 236 300.00 € 0.82% 
74 - Dotations Subventions 882 880.00 € 804 150.00 € -8.92% 
75 - Autres produits (dont locations) 45 005.00 € 45 802.00 € 1.77% 
76 - Produits financiers 5.00 € 5.00 €  
77 - Produits spécifiques 2 000.00 € 0.00 €  
Total recettes réelles 3 938 713.00 € 3 688 233.00 -6.36% 
042 - Opérations d’ordre entre sections 4 911.00 € 5 799.40 €  
Total recettes d’ordre 4 911.40 € 5 799.40 €  
TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 3 943 624.40 € 3 694 032.40  
 
 
Le total des recettes de fonctionnement s’élève à 3 694 032.40 € (3 688 233.00 € 
pour les recettes réelles et 5 799.40 € pour les recettes d’ordre). 
 
 
Le chapitre 013 est constitué d’un montant prévisionnel pour le remboursement des 
indemnités journalières de la sécurité sociale. 
 
Les différents produits de gestion : évolution de près de 10% basée sur un quasi 
maintien de fréquentation des services publics et en prenant en compte une 
nouvelle redevance d’occupation du domaine public. 
 
En ce qui concerne les taxes locales directes, les taux d’imposition sont augmentés 
de 2% en 2026, soit respectivement : 21.40% pour la THRS (contre 20.98%), 39.53% 
pour la TFPB (contre 38.75%) et 53.67% pour la TFNB (contre 52.62%). 
 
Pour mémoire, depuis le 1er janvier 2020, la Commune ne fixe plus de taux pour la 
taxe d’habitation, l’Etat compensant la perte pour les Communes sur les bases 
antérieures. 
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A ce jour, l’Etat ponctionne plus de 130 000 € sur les recettes prévisionnelles de la 
Commune en diminuant le montant des allocations compensatrices et du coefficient 
correcteur. 
 
Les recettes prévues au chapitre 74 « dotations et participations » sont en forte 
diminution, le budget étant construit sur la base de prévisions nécessitant des 
inscriptions prudentes. Il se décompose de la DGF, des allocations compensatrices 
et du FCTVA pour la partie fonctionnement. 
 
 
Il est rappelé que les opérations d’ordre retracent des mouvements qui ont un 
impact sur l’actif de la Commune sans avoir de conséquences sur la trésorerie car 
elles ne donnent lieu à aucun encaissement ni décaissement. 
 
 
 
 
◼ SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de 
récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux projets de 
la commune à moyen ou long terme. L’investissement a trait à tout ce qui contribue 
à accroître le patrimoine de la commune. 
 
 
 Les dépenses 
 

CHAPITRE BP 2025 BP 2026 Evolution 
001 - Déficit d’investissement N-1 118 170.70 € 716 350.47 €  
16 - Remboursement d’emprunts 506 000.00 € 522 000.00 € 3.16% 
20 - Immobilisations incorporelles 50 702.38 € 57 357.60 € 13.13% 
204 - Subventions versées 58 759.00 € 111 333.00 € 89.47% 
21 - Immobilisations corporelles 153 695.24 € 465 262.65 € 202.72% 
23 - Immobilisations en cours 1 808 703.52 € 2 143 781.16 € 18.53% 
27 - Autres immo. financières 96 555.81 €   
Total dépenses réelles 2 792 586.65 € 4 016 084.88 € 43.81% 
040 - Opérations d’ordre entre sections 4 911.40 € 5 799.40 €  
041 - Opérations patrimoniales 100 000.00 €   
Total dépenses d’ordre 104 911.40 € 5 799.40 €  
TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 2 897 498.05 € 4 021 884.28 €  
 
 
Les dépenses d’investissement prévues s’élèvent à 4 021 884.28 € (4 016 088.88 € 
de dépenses réelles et 5 799.40 € de dépenses d’ordre). 
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Le chapitre 16 comprend le remboursement en capital des emprunts. 
 
Au chapitre 20 la dépense inscrite concerne la refacturation, par l’Agglo, des 
dépenses liées à la révision du PLU, de juin 2021 à aujourd’hui. 
 
Au chapitre 204, les dépenses correspondent à l’attribution de compensation 
d’investissement à verser à l’Agglomération ainsi qu’aux travaux sur le réseau 
d’éclairage public réalisés par le Sydev. 
 
Au chapitre 21, les principales dépenses engagées sont les suivantes :  
 

√ Reprises de concessions et exhumations dans le cimetière 
√ Démolition du mur au cimetière 
√ Volets roulants à la maternelle 
√ Ombrières du stade 
√ Achat de nouveaux PC suite au passage à Windows 11 
√ Travaux de voirie 
 

 
Les projets en cours sont inscrits au chapitre 23 et concernent plusieurs opérations 
en adéquation avec les priorités du mandat :  
 

√ Fin des travaux du Club  
√ Fin des travaux du Dojo 
√ Finalisation du parking de l’Etang Pinou (école Saint Joseph) 
√ Poursuite des études et début des travaux du futur Centre de Loisirs et 
accueil périscolaire lancé sous le précédent mandat 

 
 
Ce Budget 2026 marque une prolongation des opérations d’investissement, une 
concentration des crédits budgétaires sur l’opération de réhabilitation de l’espace 
du Marillet en CLSH. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMPTABILITE - BUDGET 32300 - NOTE SYNTHETIQUE - BUDGET PRIMITIF 2026 - Page 7 
 

 Les recettes 
 

CHAPITRE BP 2025 BP 2026 Evolution 
001 - Résultat N-1 0.00 €   
024 - Produits de cession 395 000.00 € 1 140 124.02 € 188.64% 
10 - Dotations 590 640.52 € 801 801.70 € 35.75% 
13 - Subventions 1 094 789.65 € 717 622.59 € -34.45% 
16 - Emprunts et dettes 0.00 € 800 000.00 €  
Total recettes réelles 2 080 430.17 € 3 459 548.31 € 66.29% 
021 - Virement du fonctionnement 466 193.79 € 302 335.97 €  
040 - Opérations d’ordre entre 
sections 

250 874.09 € 260 000.00 €  

041 - Opérations patrimoniales 100 000.00 €   
Total recettes d’ordre 817 067.88 € 562 335.97 € €  
TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 2 897 498.05 € 4 021 884.28 €  
 
 
Le Budget Primitif 2026 prévoit le recours à un emprunt de 800 000.00 €, inscrit à 
l’article 1641, afin de financer les travaux liés au futur CLSH. 
 
 
Le total des recettes d’investissement s’élève à 4 021 884.28 € (3 459 548.31 € pour 
les recettes réelles auxquelles s’ajoutent le virement pour un montant de 
302 335.97 € et 260 000 € pour les recettes d’ordre). 
 
Les principaux postes sont :  
 

√ Les produits de cessions liées au terrain du futur accueil de la brigade de 
gendarmerie et à la ZAC le Redoux 
√ Le remboursement du FCTVA estimé à 175 000.00 € et de 596 801.70 € 
d’excédent de fonctionnement 2025 capitalisé. 
√ Les subventions d’investissement d’un montant de 717 622.59 € en lien avec 
les travaux en cours proviennent de l’Etat, la Région, du Département et de 
l’Agglomération pour, notamment, le Dojo, le parking de l’Etang Pinou et les 
travaux du CLSH. 

 
 
 
◼ ETAT DE LA DETTE 
 
En 2026, la Commune devra contracter un emprunt de 800 000 €. 
 
L’encours de la dette est de 3 429 075.98 € au 1er janvier 2026 soit 885.38 € par 
habitant. 
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L’épargne brute correspond à l’excèdent de la section de fonctionnement sur un 
exercice, c’est à dire la différence entre les recettes réelles et les dépenses réelles 
et s’élèverait à 553 905.00 € pour 2026.  
 
Elle sert à financer : 

* le remboursement du capital de la dette 
* l’autofinancement des investissements 

 
La capacité de désendettement est de 5 années. 
 
 
 
En conclusion : 
 

* Les 2 sections du Budget Primitif 2026 sont équilibrées 
* les recettes et les dépenses ont été évaluées de façon sincère 
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